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Les orientations d’aménagement et de programmation

Article L 151-6 du Code de l’Urbanisme:

« Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, des

dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. »

Article L 151-7 du Code de l’Urbanisme:

« Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées

de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ;

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un

pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ;

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ;

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics ;

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux

articles L. 151-35 et L. 151-36 du code de l’urbanisme.

Ces schémas permettent donc de définir l’esprit de l’aménagement d’un secteur, c'est-à-dire ce qui est indispensable à la réalisation d’un projet

(création de voies, d’espace public, de cheminements).

Les opérations d’aménagement d’ensemble et les constructions sont soumises à un caractère de compatibilité avec ces orientations: Quelques écarts

entre le projet et le schéma sont tolérés, s’ils ne contrarient pas ce dernier. (Réf. : Le Plan Local d’Urbanisme, I. CASSIN, Ed. Le Moniteur ; Paris

2005).

Ainsi, il ne s’agit pas ici de la définition d’un projet d’aménagement, mais d’orientations permettant de conduire à des projets ponctuels

répondant aux orientations générales définies.

Vers un projet partagé

Chacune des opérations d’aménagement d’ensemble qui se composera (opération de lotissement, d’habitat groupé, ou autre…), quelque soit le maître

d’ouvrage et le maître d’œuvre, devra faire l’objet d’une réflexion concertée avec la collectivité locale.
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SECTEURS A VOCATION PRINCIPALE D’HABITAT,

A URBANISER FERME (2AU)
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1.1 - Secteur de Faréou

Surface du secteur : 5,4 ha

Distance au centre bourg : 500 mètres

Estimation du nombre de logements :

50 logements (10 logements par hectare)

Principale voie structurante

Périmètre de l’orientation d’aménagement

Circulations douces existante ou en projet

Espace public de centralité du quartier

aménagé en lieu de vie (table, banc, jeux

d’enfants, plantations, jeu de boules…)

Boisements existants à protéger et / ou 

traitement paysager à intégrer au projet 

Voies secondaires à mettre en place

Circulations douces à intégrer au projet

Protéger les boisements

existants et aménager

une limite paysagère au

futur quartier.

Mailler le secteur et le

connecter au voies de

dessertes, notamment

aux zones d’habitat

situées au nord

(recréer un lien avec le

village ancien).

Connecter le réseau de

circulations douces en

lien avec les espaces

publics et les

boisements existants

Structurer le futur quartier

autour d’un ou plusieurs

espaces publics créant une

nouvelle centralité.

Imposer une distance

d’éloignement et aménager une

limite visuelle forte par rapport à

la route (alignement d’arbre,

limite paysagère, …)



Atelier Sol et Cité Commune de MIELAN - Plan Local d’Urbanisme

O
R

IE
N

T
A

T
IO

N
S

 D
’A

M
E

N
A

G
E

M
E

N
T

 E
T

 D
E

 P
R

O
G

R
A

M
M

A
T

IO
N

6

1.2 - Secteur de Padouen-sud

Surface du secteur : 3,3 ha

Distance au centre bourg : 250 mètres

Estimation du nombre de logements :

30 logements (10 logements par hectare)

Principale voie structurante

Périmètre de l’orientation d’aménagement

Espace public de centralité du quartier

aménagé en lieu de vie (table, banc, jeux

d’enfants, plantations, jeu de boules…)

Boisements existants à protéger et / ou 

traitement paysager à intégrer au projet 

Voies secondaires à mettre en place

Circulations douces à intégrer au projet

Réserver un accès

suffisant à cet espace en

devenir, situé à moins

de 300 mètres de la

mairie et qui sera la

porte d’entrée de tout un

quartier nouveau à très

long terme.

S’appuyer sur le

cheminement existant

qui relie le lac au village

pour favoriser les modes

de déplacements doux.

Sauvegarder autant que

possible l’ensemble des

boisements de cette

zone qui forment

aujourd’hui un véritable

écrin paysager.

Connecter le réseau de

circulations douces en

lien avec les espaces

publics et les

boisements existants

Prévoir de futurs accès à

l’Est de la zone, avec

des espaces à urbaniser

à long terme (prochain

document d’urbanisme)


